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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral autorisant l'utilisation de sous produits d 'origine animale pour 
l'alimentation de chiens sur le territoire de la commune de QUILLAN 

Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


VU le réglement (CE) n'1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dèrivés non 
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n'1774/2002, et notamment 
son article 18 ; 

VU le règlement (UE) n'142/2011 de la Commission du 25 fèvrier 2011 portant application du 
règlement (CE) n'1069/2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles 
sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine et portant application de la directive 97/78/CE du Conseil en ce qui 
concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles vétérinaires effectuès aux 
frontières en vertu de cette directive, en particulier son article 13 et l'annexe VI ; 

VU le code rural , et notamment son article L.226-5 ; 

VU l'arrêté in terministèriel du 28 février 2008 relatif aux modalités de dèlivrance de l'agrément 
sanitaire et de l'autorisation des établissements visés par le règlement (CE) n'1774/2002 modifié 
du Parlement européen et du Conseil du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires 
applicables aux sous-produi ts animaux non destinés à la consommation humaine, en particulier 
son article 17 ; 

VU l'arrêté ministériel du 08 décembre 2011 établissant des règles sanitaires applicables aux 
sous-produits animaux et produits dérivés en application du règlement (CE) n'1069/2009 et du 
réglement (U E) n'142/20 11 non destinés à la consommation humaine; 

VU l'arrêté préfectoral n' DCT-SCI-2015-061 du 29 juin 2015 portant délégation de signature à 
Madame Marie-José CHASSAL, directrice départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l'Aude; 

VU l'arrêté préfectoral DDCSPP-SG-2015-001 du 30 juin 2015 portant subdélégation de signature 
de Madame Marie-José CHASSAL pour l'exercice des missions générales et techniques de la 
Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Aude; 

VU le récépissé de déctaration d'un élevage de chiens faite au titre de l'article R.214-28 du Code 
rural et de la pêche maritime par Monsieur Christophe SORGESA en date du 20 juittet 2001 ; 

VU la demande d'autorisation d'utiliser des sous produits animaux non transformés par Monsieur 
Christophe SORGESA en date du 9 mars 2015; 

SUR proposition de Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations de l'Aude; 

ARRETE 

DDCSPP de l'Aude· Place Gaston Jourdanne - I I 807 CARCASSONNE Cedex 
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ARTICLE 1 : 

Monsieur Christophe SORGESA, domicilié 21 rue du 19 mars - 11500 QUILLAN est autorisé sous 

le numéro d';dentifiant unique FR-11-304-001 à utiliser des sous-produits de catégorie 3 non 

transformés et sans matériaux à risque spécifié, pour le nourrissage de chiens énumérés à l'article 

18-1 f) du règlement (CE) n01069/2009, à l'exception des sous produits animaux issus de 

l'espèce porcine, 


ARTICLE 2: 

Le pétitionnaire agit en tant qu'utilisateur final sédentaire, 


ARTICLE 3: 

Les animaux sont détenus sous la responsabilité de Monsieur Christophe SORGESA. 


ARTICLE 4: 

Le transport, la distribution et la conservation des sous-produits de catégorie 3 sont sous la 

responsabilité de Monsieur Christophe SORGESA. 


ARTICLE 5: 

Le pétitionnaire est autorisé à s'approvisionner auprés du lycée professionnel régional sis 1 

avenue Edouard HERRIOT BP 11 500 QUILLAN, 

Les matières collectées devront stockées dans des conditions appropriées, éventuellement 

sous régime du froid si elles ne sont pas utilisées dans les 24 heures, 

Les sous-produits non utilisés et non transformés doivent faire l'objet d'une élimination par 

l'intermédiaire d'une usine de transformation agréée au titre du réglement (CE) n01069/2009 

(atelier d'équarrissage), aux frais de l'utilisateur, 


ARTICLE 6: 

Les sous-produits animaux utilisés doivent être identifiés pendant le transport, 

Une étiquette apposée sur chaque conteneur doit indiquer clairement: 


la catégorie de sous-produits animaux: 

les termes « non destiné à l'alimentation humaine » 


ARTICLE 7: 

Pour le transport des sous-produits animaux, il y a lieu d'utiliser des conteneurs étanches couverts, 

Les conteneurs réutilisables ainsi que tous les équipements ou appareils qui ont été en contact 

avec les sous-produits animaux doivent, 


être nettoyés, lavés et désinfectés après chaque utilisation; 

être maintenus dans un bon état de propreté: 

être propres et secs avant leur utilisation, 


ARnCLE 8: 

Pendant le transport, un document commercial original accompagne les sous-produits animaux, 

Le document commercial précise: 


la date d'enlévement des produits; 

la description des produits: espèce animale; 

la quantité de produit; 

le lieu d'origine !les produits; 

le nom et l'adresse du transporteur; 

les nom et adresse du destinataire, 


ARTICLE 9: 

Le gestionnaire de l'élevage doit tenir à jour un registre mentionnant et regroupant pour chaque 

dépôt: 


la date; 

la nature; 

le nombre; 

le poids: 

nom et adresse des fournisseurs; 


DDCSP? de l'Aude - Place Gastor, Jourdanne - 1i 807 CARCASSON'NE Cedex 
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les documents commerciaux servant au transport des matières de catégorie 3. 

Ce registre est tenu à la disposition des services de la Direction Départementale de la Cohésion 

Sociale et de la Protection des Populations de l'Aude. 


ARTICLE 10 : 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 

voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier initial, doit être portée, 

avant sa réalisation, à la connaissance de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et 

de la Protection des Populations de l'Aude. 


ARTICLE 11 : 

Cette autorisation est renouvelée annuellement par tacite reconduction. 


ARTICLE 12 : 

En cas de non respect des dispositions ci-dessus définies, l'autorisation pourra être retirée. Les 

services d'inspection pourront à tout moment refuser la sortie de sous-produits de catégorie 3, s'ils 

l'estiment nécessaire. L'autorisation est retirée en cas de cessation d'activité. 


ARTICLE 13: 
La présente autorisation 
demander toute autre a
réglementation en vigueur. 
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utor
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la 

ARTICLE 14: 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif compétent dans 

un délai de 2 mois à compter de sa notification. 


ARTICLE 15: 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, Madame la Directrice Départementale de la 

Cohésion Sociale et de la Protection des Populations , sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté, dont un avis sera publié au recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture de l'Aude et dont une copie sera notifiée à Monsieur Christophe SORGESA et au maire 

de la commune de QUILLAN. 


3 1 JUIL. 2015Carcassonne le 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour La Directrice Départementale de la Cohésion 

Sociale et de la Protection des Populations, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFE 1 DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO DDTM-SUEDT-UFB-2015-048 

Levant les mesures instaurées par les arrêtés préfectoraux du 24 juillet 2015 relatifs 


au renforcement des mesures de prévention des incendies de forêts 

dans les massifs de Fontfroide, de La Clape, des Pinèdes-Crémades et sur l'île Sainte Lucie. 


Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d' Honneur 


VU le code général des collectivités territoriales; 

VU les arrêtés préfectoraux du 24 juillet 2015 renforçant les mesures de prévention des incendies 
dans les massifs de la Clape, de Fontfroide, des Pinèdes Crémades et sur l' île Sainte Lucie; 

vu les avis du directeur départemental des territoires et de la mer et du cadre forestier de 
permanence du dispositif de prévention tend ant à ce que cene interdiction soit levée en rai son des 
prévisions induisant une diminution du risque sur les zones météorologiques 7, 8 et 9 du 
département de l' Aude; 

CONSIDERANT qu'il n'y a pas lieu de maintenir ces mesures en raison de l'amélioration des 
conditions climatiques; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 

ARRETE 

Article 1 

Les arrêtés du 24 juillet renforçant les mesures de prévention des incendies dans les mass ifs de la 
Clape, de Fontfroide, des Pinèdes Crémades et sur l' île Sainte Lucie, sont abrogés à compter du 
mercredi 29 juillet 2015,10 heures, 

Article 2 

Tout recours à j'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai , un recours 
gracieux peut être présenté à l'auteur de la décision. 
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Article 3 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, le Sous-Préfet de Narbonne, le Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer, le Directeur du Service départemental d'Incendie et de 
Secours, le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile, le Colonel 
Commandant le groupement de Gendarmerie, le Directeur de l'Agence inter-départementale de 
l'Office National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage, le Chef de la brigade départementale de l'ONEMA, sont chargés, chacun en ce 
qui le conceme, de J'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée aux maires des 
communes concemées. 

A Carcassonne, le 2 9 JUil . ~n15 

Jean
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ARRETE PREFECTORAL nODDTM-SUEDT-UFB-2015-049 

ordonnant une mission particulière d'effa rouchement en vue de prévenir les tentatives de prédation du 
loup (Canis lupus) 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d ' Honne ur 

Vu les nrtic les L.4 11 -2 et RAII -6 à RA1I-14 du code de l'environne ment ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 201 5 fix ant les conditions et limi tes dans lesquelles des dé rogations aux interd ictions 
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus ) ; 

Vu l'arrêté préfectoral nO 201 5089-0004 portant nom in ation de lieutenants de louveterie; 

Vu l'arrêté nO DCT-IICI-2 01 5-053 du 29 juin 201 5 do nnant dé légation de signature à Mons ie ur Jean
François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territo ires et de la Mer de l' Aude ; 

Vu la décision nO 20 15-030 donnant subdélégation de signature à certains agents de la DDTM de 
l'Aude, 

Cons idérant que 2 attaques de troupea ux ont eu lieu entre le 24 et le 26 juillet 201 5 sur les communes de 
LAFA GE et RIBOUISSE ; 

Considérant la nécess ité de procéder rapideme nt il des operations d 'effarouchement sous fo rme de tir non 
létaux afin de limiter ces dommages ; 

Considéra nt que la mi se e n œuvre de ces tirs d ' e ffa rouchement non létaux ne nui ra pas a u ma int ien du loup 
da ns un état de conservation fa vorable dans son aire de répartition nature lle ; 

Sur proposition du directeur départementa l des territoires; 

ARRETE 

ARTICLE 1er: [1 est ordonné une opérat ion d 'e ffarouchement de loup(s) en vue de prévenir les tentatives 
de prédation du loup (Canis lup us) su r les communes de LAFAGE et RIBOU ISSE il proximité des 
troupeaux . 

Elle sera réa lisée selon les modalit és prév ues par le présent arrêté et par l' arrêté mini stéri el du 30 juin 201 5 
SUSV i sé. 

ARTICLE 2: Les t irs d 'effarouchement peuvent être réali sés par les personnes suivantes: 


-Monsieur MAU REL Géra rd, lieutenant de louveterie du ca nton de Fanjeaux, permis de chasser nO 11 -01 

-Mons ieur CONDOURET Da ni el, lieutenant de louveterie des cantons de Salles sur l'Hers et Belpech, 

permis de chasser ,,° 11 -0 1-13895, 

-Monsieur PAT RU Maur ice, lie utenant de louveterie des cantons de Mas Cabardès et Sa issac, permi s de 

chasser nO 11 -01 -01 69 1, 

-Monsieur BREIL Bernard, lieutenant de louveterie du canton de Montréa l, pe rm is de chasser nO 11 -0 1

13895 
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12744, 

-Monsieur DAGA DA Jean-Paul, lieutenant de louveterie du canton de Capendu, permis de chasser nO 11-01
00386, 

-Monsieur GOM EZ Michel, lieutenant de louveterie du canton d'Alaigne, permis de chasser n° 11-02-02035 


Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par une seule personne à la fois. 

ARTICLE 3: Les tirs d'effarouchement peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, jusqu'au 9 août 2015 et 
dans la mesure où le troupeaux demeure dans des conditions où il est exposé à la prédation du loup. 

ARTICLE 4 : La mise en œuvre de cet effarouchement devra se conformer aux dispositions de J'article Il 
de l'arrèté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de 
destruction peuvent être accordées par Jes préfets concernant le loup (Canis lupus). 

Seules peuvent être utilisées des munitions (balles ou chevrotines) en caoutchouc ou à grenaille métallique, 
dans la limite du numéro 8 et au-delà, soit d'un diamètre inférieur ou égal à 2,25 mm. 

L'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 

ARTICLE 5 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant: 
- Le nom et prénom du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser; 
- Le lieu, la date et les heures de début et de tin de J'opération 
- Le nombre de tirs effectués, la distance de tir et la réaction éventuelle du loup 
- Le modèle de l'arme utilisée. 

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices. 

ARTICLE 7: Monsieur MAUREL Gérard, lieutenant de louveterie adressera un compte rendu détaillé de 
cette mission à M. le Directeur départemental des territoires, à chaque tir effectué et en tout état de cause dès 
la fin de l'opération. 

ARTICLE 8 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. 

ARTICLE 9 : le Secrétaire Général de la Préfecture de l'AUDE, le directeur départemental des territoires de 
l'A UDE et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage de 
l'A UDE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'AUDE. 

A Carcassonne le 28 juillet 2015 

Le Directeur Départementa\ Adjoint 

des Terril~ Mer 

Mare VETTER 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE N° DDTM-SUEDT-UFB-2015-051 


autorisant Monsieur MARTIN Jacques à effectuer des tirs de défense avec tOute arme 

de catégorie C oU DI en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du 


loup (Canis lupus) 


LE PREFET DE L'AUDE 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L427-6 et 
R427-4 ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2, Ll13-1 et suivants; 

Vu le décret n0201 3-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi nO 2012-304 du 6 mars 2012 
relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection; 

Vu l'arrêté du 19 tëvrier 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces 
de faune et de flore sauvages protégées; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la 
destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral nO DDTM-SUEDT-UFB-20 1 5-042 du 15 juillet 2015 délimitant pour le 
département les unités d'action prévues par l'arrêté du 30 juin 2015 susvisé; 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-20 1 5-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à M. 
Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude. 

Vu la demande en date du 27 juillet 2015, par laquelle Monsieur Jacques MARTIN souhaite obtenir 
une dérogation à l'interdiction de destruction du loup, en vue de la protection de son troupeau, par 
autorisation de réa li sation de tirs de défense; 

Considérant que l'unité pastorale exploitée par le troupeau de Monsieur MARTIN se trouve dans les 
unités d'action définies par l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2015 susvisé; 

Considérant que Monsieur MARTIN a mis en œuvre les mesures de protection contre la prédation 
du loup suivantes: 
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- mise en sécurité du troupeau la nuit ; 

- présence d'un âne au milieu du troupeau; 

- mise en place de clôtures électriques: 

Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau de M" MARTIN par la mise en 
oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie C ou DI, dont les carabines à canon rayé; 

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans lm 
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure Où elle s'inscrit 
dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par 
l'arrêté du 30 juin 2015, qui intègre celte préoccupation; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer; 

ARRETE 

ARTICLE 1« : Monsieur Jacques MARTIN est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense en 
vue de protéger son troupeau contre la prédation du loup, selon modalités prévues par le présent 
arrêté et par ['arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans .le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par M. MARTIN de 
mesures de protection de son troupeau. 

ARTICLE 3 : Monsieur Jacques MARTfN délègue la réalisation de ces tirs de défense aux 
personnes mentionnées ci-dessous: 

- M" MARTY Pierre: W permis de chasser: 201-40 l-180-198-06.A 
- M. MARTIN Jacques: N°permis de chasser: 11-01 -10228 

Toutefois le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois" 


ARTICLE 4 : lirs de défense seront réalisés à proximité immédiate du troupeau de Monsieur 

Jacques MARTIN, au lieu-dit Saint-Christol, sur la commnne Fonters-du-Razès" 


ARTICLE 5 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la 

période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 


ARTICLE 6 : Les tirs de défense seront réalisés avec toute arme de catégorie C ou DI mentionné à 

l'article 2 du décret n020 13-700 du 30 juillet 201 dont les carabines à canon rayé. 

L'utilisation de sources lumineuses est autorisée" 


ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant: 

- les nom et prénom du tireur ainsi que le numéro de son pemlis de chasser; 

- le lieu, la date et les heures de début et de fin de l'opération; 

- le nombre de tirs effectués; 

- l'estimation de la distance de tir; 

- la nature de l'arme et des mlmitions utilisées 

- la description du comportement du loup, s'il a pu être observé (fuite, sauL.). 

Ce registre sera tenu à la disposition des agents chargés des missions de police" 
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ARTICLE 8 : Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Jacque 
MARTIN doit informer sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé de rechercher 
l'animal et d'informer le préfet. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Jacques MARTIN 
informera sans délai le service départemental de l'ONCFS qui préviendra le préfet. 

ARTICLE 9 : L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, dans le cas d'un loup 
blessé retrouvé mort ou considéré par l'ONCFS comme mortellement blessé, ou d' un loup prélevé 
dans le cadre d'une autre opération de tir de défense ou de pré lèvement, dès lors qu ' un seuil 
correspondant au plafond défi ni par 1" a rrêté du 30 juin 2015 susvisé minoré de quatre spécimens est 
atteint. 

ARTICLE 10 : La presente autorisation est valable jusqu'au 30 juin 2016. Elle cesse de produire 
effet si le plafond défini par l'article 1 er de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 

ARTICLE 11 : La présente autori sation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le 
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

ARTICLE 12 : La présente autorisation est dé livrée sous réserve des droits des tiers. 

ARTICLE 13 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notificat ion, d ' un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. 

ARTICLE 14 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le directeur départemental des 
territoires et de la mer de l'Aude et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage de l'Aude, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Carcassonne, le ) 0 JUIl. ~'" 

D, LL entaI Adjoint 
Le Directeur. ~'ft e ia Mer 

de. TerntO\ ! /II 

MareVETTER 
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Libull • Êso/ili • Fra/uni/ ; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE N° DDTM-SUEDT-UFB-201S-0S4 

autorisant Madame GIRBAL Danielle à effectuer des tirs de défense avec toute arme 
de catégorie C ou Dl en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du 

loup (Cunis lupus) 

LE PREFET DE L'AUDE 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.41 1 -2, R.4I1-6 à R.41 1 - 14, L427-6 et 
R427-4 ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.I 1 1-2, L113-1 et suivants; 

Vu le décret n020 13-700 du 30 jui Ilet 2013 portant application de la loi nO 2012-304 du 6 mars 2012 
relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié tixant la liste des mammifères terres tres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande e t d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces 
de fa une et de nore sauvages protégées; 

Vu l'a rrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Conis lupus) ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la 
destruction pourra être autorisée pour la période 2015 -20 16 ; 

Vu l'arrêté préfectoral nO DDTM-SUEDT-UFB-20 15-042 du 15 juillet 2015 délimitant pour le 
département les unités d ' action prévues par l'arrêté du 30 juin 2015 susv isé; 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-20 15-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à M. 
Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude. 

Vu la demande en date du 30 juillet 2015, par laquelle Madame Danielle GIRBAL souhaite obtenir 
une dérogation à l'interdiction de destruction du loup, en vue de la protection de son troupeau, par 
autorisation de réalisation de tirs de défense; 

Considérant que l'unité pastorale exploitée par le troupeau de Madame GIRBAL se trouve dans les 
unités d'action définies par l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2015 susvisé ; 
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Considérant que Madame GIRBAL a mis en œuvre les mesures de protection contre la prédation du 
loup suivantes < 

- mise il l'abri des ammaux tous les soirs dans un enclos électrifié de deux mètres de hauteur ; 

surveillance accrue du troupeau durant la jownée ; 

Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau de Madame GIRBAL par la mise 
en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie C ou Dl, dont les carabines à canon 

ConSidérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un 
état de conservation favorable dans son aire de répat1ition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit 
dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruetion peut être autorisée, tlxé par 
l'arrêté du 30 juin 2015, qui intègre cetle préoccupation; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer; 

ARRETE 

ARTICLE 1" ; Madame Danielle GlRBAL est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense en 
vue de protéger son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent 
arrêté et par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage< 

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par Madame GIRBAL 
de mesures de protection de son troupeau, 

ARTICLE 3 : Madame Danielle GlRBAL délègue la réalisation de ces tirs de défense aux 
personnes mentionnées ci-dessous; 

M, VAN DRLEL Remeo ; 1\0 permis de chasser; 200901180183-15-A 
lVt MADELEINE René; 1\0 permis de chasser; 11-26-19318 
lVt CATHALA François; '10 pennis de chasser: 09-02-7734 
M GlR BAL Hubert: N° pennis de chasser; 20140119004212 
lVt GlRBAL Louis: N° permis de chasser: 20140318030502 

Toutefois le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois< 

ARTICLE 4 : Les tirs de défense seront réalisés à proximité immédiate du troupeau de Madame 
Danielle GIRBAL, au lieu-dit La Coume, sur la commune de Ribouisse, 

ARTICLE 5 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la 
période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4< 

ARHCLE 6: Les de détense seront réalisés avec toute arme de catégorie C ou Dl mentionné:'t 

l'article 2 du décret 13-700 du 30 juillet 2013, dont les carabines à canon rayé. 

L'utilisation de sources lumineuses est autorisée< 
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ARTICLE 7 : La présente autori sation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant: 

- les nom et prénom du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser; 

- le lieu , la date et les heures de début et de fin de l'opération; 

- le nombre de tirs effectués; 

- l'estimation de la distance de tir ; 

- la nature de l'arme et des munitions utili sées 

-la description du comporteme nt du loup , s' il a pu ê tre observé (fuite, saut. ..) . 

Ce registre sera tenu à la dispos ition des agen ts chargés des mission s de police. 


ARTICLE 8 : Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Jacque 

MARTlN doit informer sans délai le service départemental de l'ON CFS qui est chargé de rechercher 

l'animal et d'informer le préfet. 

Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation, Madame Danielle GlRBAL 

informera sans délai le service dépa rteme ntal de l'ONCFS qui préviendra le préfet. 


ARTICLE 9 : L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures , dans le cas d ' un loup 

blessé retrouvé mort ou considéré par l 'ONCFS comme mortellement blessé , ou d ' un loup prélevé 

dans le cadre d ' une autre opération de tir de défense ou de prélèvement, dès lors qu ' un seuil 

correspondant au plafond défini par l"arrêté du 30 juin 2015 susvisé minoré de quatre spéc imens est 

atteint. 


ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu'au 30 juin 2016. Elle cesse de produire 

effet si le plafond détlni par l'article 1 er de l'a rrê té mini stériel du 30 juin 2015 susvi sé est a tte int. 


ARTICLE 11 : La présente autorisation peut ê tre retirée à tout moment sans indemnité si le 

bénéfi ciaire n'en respecte pas les c lauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 


ARTICLE 12 : La présente autor isati on est dé livrée sous réserve des droits des tiers. 

ARTICLE 13 : Cet arrêté es t susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d ' un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. 

ARTICLE 14 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le directeur départemental des 
territ oi res et de la mer de l'Aude et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage de l'A ude, le Commandant du groupement de gendarmeri e sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des ac tes 
administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

Carcassonne, le 3 1 JUIL ZOl) 

. Dt . ' ementnl Adjoint 
Le Dtfecteur. . . e"ta Mer 

des Ternto1 

l\û ETTE 
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Liberlé • Éllll lill • F'IUffltJII 


RÉPUBLIQUE FRA NÇ'AISE! 


PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral 

modifiant l'arrêté préfectoral N° 2012289-0006 du 15 octobre 2012 autorisant le 

stationnement d'un taxi à l'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE 


AUTORiSATION DE STATIONNEMENT N° 2 

Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur 


VU le Code de J'Aviation Civile et notamment l'article L 213-2; 


VU le Code de la Route; 


VU le Code des Transports; 


VU la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 abrogée en partie par l'ordonnance N° 2010-1307 du 28 

octobre 2010, relative à l'accès à l'activité de conducteur et à la profession d'exploitant de taxi, 


VU Je décret n073-225 du 2 mars 1973 reJatifà l'exploitation des taxis et voitures de remise; 


VU le décret N° 78-363 du 13 mars 1978 réglementant la catégorie d'instrument de mesures 

taximètres; 


VU le décret nO 95-935 du 17 août 1995 modifié, portant application de la loi susvisée et 

notamment son article 3; 


VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action de l'Etat dans les régions et départements; 


VU le décret N° 2009-1064 du 28 août 2009 relatif à l'exercice de l'activité de taxi; 


VU l'arrêté de Monsieur le Ministre de l'Industrie du 21 août 1980 relatif à la construction, à 

l'approbation du modèle, à l'installation et à la vérification primitive des taximètres; 


VU l'arrêté du Monsieur le Ministre de l'Industrie du 13 janvier 1981 relatif à la vérification 

périodique et à la surveillance des taximètres; 


VU l'arrêté préfectoral nO 2012158-0025 relatif à l'exercice de l'activité de taxi sur le site de 

l'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE; 


VU l'arrêté préfectoral nO 2012289-0006 du 15 octobre 2012 autorisant le stationnement d'un 

taxi à l'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE; 


VU l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2015-042 du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à 

Madame Béatrice OBARA, sous-préfet de Narbonne; 
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• 

• 

Considérant que M. TE1SSIER Thierry, est autorisé à exploiter un taxi sur l'aéroport de 
Carcassonne ; 

SUR proposition de Madame le sous-prefet de Narbonne ; 

ARRETE 

L'article 1 de l' arrêté préfectoral N° 2012289-0006 du 15 octobre 2012 est modifié, rédigé et 
complété ainsi qu ' il suit: 

M. TEISSIER Thierry né le 25 février 1959 à CARCASSONN E (11), domicilié 6, rue de 
l'Esparbe 11000 CARCASSONNE, est autorisé à stationner avec le véhicule AUDI, immatriculé 
BS-950-EW. à l'aéroport de CARCASSONNE EN PA YS CATHARE, dans l'un des 
emplacements rése rvés aux taxis; 

Article 2 : 

Les autres di spositions de l'arrêté préfectoral N° 2012289-0006 du 15 octobre 2012 restent 
inchangées. 

Article 3 : 
La sous-préfète de Narbonne est chargée de l'exécution du présent arrêté dont une copie est 
adressée à M. TEISSlER Thierry pour valoir autorisation, ainsi qu'à MM. le Préfet de l'Aude, le 
directeur de l'aéroport de Carcassonne en pays cathare, le commandant du groupement de 
gendarmerie départementale de l'Aude, le directeur départemental de la sécurité publique de 
l'Aude, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protect ion des populations, le 
maire de la commune de Carcassonne, pour information. 

Fait à Narbonne, le 30 juillet 2015 

Le sous- éfe! de Narbonne, 

Bé BARA. 

INFORMATIONS SUR LES VOIES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION 

Recours gracieux: 

Mme la sOlls-préfêle de Narbonne 

37. 81d Genera l de Ga ull e 
11100 NARBONNE 
(formé dans un dé lai de deux mO ÎS à 
cOlllpter de la nolili cfl li on de la p résente 
déci sion) 

Recours hiérarchique: 
M. le Minis tre de ['Intérieur 
Direction de la modernisation et de 
l' ac lion territoriale 
Sous-direction de la circulation el de la 
sécurilé ro ulière - Place Beauvau 
75800 PAR IS CEDEX 08 
(formé dans un dé lai de deux moi s à 
compter dc la notificalion de ln p résent e 
décis ion) 

Recours Co ntentieux: 
Tribunal adminis tratif de Montpellier 
6 ru e Pi tol 
34000 MONTPEL LIER 
(formé da ns un dé lai de deux mois à 
compte r de la nOl ifi calion de rejet du 
recours gracieux o u h ié rarehique, ou, en 
l 'absence de recours gracieux ou 
hiérarchique dans le déla i de deux mois 
à compte r de la notifi cati on dc la 
présente décision) 
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